
Comment rédiger un accord individuel de télétravail conforme au
droit luxembourgeois ?

Réponse courte

L'accord individuel de télétravail prend la forme d'un avenant au contrat de travail signé par les deux parties avant

le début du télétravail régulier. La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 impose un contenu minimal

incluant la fréquence du télétravail, le lieu d'exercice, les plages de disponibilité, les équipements fournis et les

modalités de prise en charge des frais.

L'avenant doit également préciser les conditions de réversibilité, les règles de protection des données et le droit à

la déconnexion. Pour les frontaliers, il doit rappeler les seuils fiscaux et sociaux applicables. L'absence d'avenant

écrit expose l'employeur à une requalification en modification unilatérale du contrat au sens de l'art. L.121-7 du Code

du travail.

Définition

L'accord individuel de télétravail est un avenant écrit au contrat de travail formalisant les conditions d'exercice

du travail à distance entre l'employeur et le salarié. Il constitue la base juridique du télétravail régulier et complète

les dispositions de la convention interprofessionnelle et, le cas échéant, de l'accord collectif d'entreprise. Les

clauses peuvent être prévues dès la lettre d'engagement.

Conditions d’exercice

L'avenant de télétravail doit respecter des exigences de fond et de forme.

Exigence Détail

Forme écrite Obligatoire pour le télétravail régulier (convention du 20 octobre 2020, art. 3)

Accord mutuel Le télétravail repose sur le volontariat des deux parties

Contenu minimal Fréquence, lieu, plages horaires, équipements, frais, réversibilité

Protection des données Clauses relatives à la confidentialité et à la sécurité informatique

Durée Déterminée ou indéterminée, avec clause de réexamen périodique

Conformité Respect du Code du travail et de la convention collective applicable
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Modalités pratiques

La rédaction de l'avenant suit un processus structuré.

Clause Contenu recommandé

Objet Nature du télétravail (régulier, hybride), nombre de jours par semaine

Lieu d'exercice
Adresse du domicile ou autre lieu convenu, avec obligation de déclaration de tout

changement

Plages de disponibilité Horaires pendant lesquels le salarié doit être joignable

Équipements Liste du matériel fourni par l'employeur (ordinateur, écran, clavier)

Frais Modalités de prise en charge (forfait ou justificatifs) et montant

Réversibilité Délai de prévenance et conditions de retour au présentiel

Durée et

renouvellement
Période d'essai du télétravail, durée de l'avenant, clause de réexamen

Pratiques et recommandations

Prévoir une période d'adaptation de trois mois pendant laquelle chaque partie peut mettre fin au télétravail avec un

préavis réduit.

Inclure une clause de mise à jour automatique en cas de modification des seuils fiscaux ou sociaux applicables aux

frontaliers.

Soumettre le modèle d'avenant à la délégation du personnel pour avis préalable dans les entreprises de 150 salariés

ou plus.

Conserver un exemplaire signé dans le dossier personnel du salarié et remettre un original au salarié contre accusé

de réception, conformément au cadre général du télétravail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020, art.

3
Contenu obligatoire de l'accord individuel de télétravail

Art. L.121-7 Code du travail
Modification d'une clause essentielle du contrat de

travail

Art. L.121-6 Code du travail Forme et contenu du contrat de travail

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données et surveillance des salariés

L'absence d'avenant écrit ne prive pas le salarié de ses droits liés au télétravail, mais fragilise la position de l'employeur en cas de

litige. Le tribunal du travail peut requalifier un télétravail non formalisé en modification unilatérale du contrat au détriment de

l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

